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1UNESCO

INTRODUCTION

Ce document est adressé à toute personne qui collectionne ou
aime les œuvres de signifiance sociale, artistique et/ou historique,
ainsi qu’aux responsables de collections publiques ou privées 
renfermant ces œuvres.

Ce document s’attache aux principes de la documentation.
Certaines mesures concernent des institutions dotées d’équipements
et de personnel spécialisé et peuvent, de ce fait, ne pas être 
applicables à des individus privés. Néanmoins, ces recommandations
constituent un idéal que chacun doit s’efforcer d’atteindre.

.
.

.
.
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2 UNESCO

La documentation consiste à consigner des
informations sur les collections d’un musée
(ou d’un autre type d’établissement culturel). 

Elle doit permettre au musée :
• de savoir ce qu’il possède
• de savoir s’il manque quelque chose
• de savoir où se trouvent les différents
objets qu’il possède
• de prouver que ces objets lui appartiennent
• de produire et de conserver des informa-
tions sur ses collections

IMPORTANCE DE LA DOCUMENTATION
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3UNESCO

Les collections de votre musée doivent faire
l’objet d’une documentation cohérente fondée
sur des normes reconnues. Ces normes,
qui ont été élaborées par des organisations
nationales et internationales comme l’ICOM
et l’UNESCO, vous aideront.

La normalisation des documents et de la ter-
minologie vous aidera :

• à produire des informations sûres
• à les diffuser facilement
• à les consigner de façon cohérente
• à les rendre plus accessibles

LES NORMES DE LA DOCUMENTATION
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LA DESCRIPTION ET LE CATALOGAGE DES OBJETS

4 UNESCO

Il est utile de disposer d’une description
exacte et détaillée des objets quand un de
ces objets a été perdu ou volé. 
Et si l’on retrouve cet objet, la description
vous aidera à le reconnaître ou à le distin-
guer d’objets similaires.

OObbjjeecctt  IIDD  ::
Les principes suivants reposent sur une
norme internationale appelée Object ID
(identification des objets).
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LLee  ttyyppee  dd’’oobbjjeett
Vous devez noter le type d’objet auquel l’ob-
jet décrit appartient. S’agit-il par exemple :

• d’une sculpture ?
• d’un vase ?
• d’une peinture ?
• d’un manuscrit ?
• d’un objet de parure (collier, bracelet,

etc.) ?

5UNESCO

LLaa  mmaattiièèrree
De quelle matière l’objet est-il fait ? Est-il
fait :

• de pierre ?
• de terre cuite ?
• de bronze ?
• de bois ? etc.

LA DESCRIPTION ET LE CATALOGAGE DES OBJETS
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6 UNESCO

LLaa  tteecchhnniiqquuee
Quelle technique a-t-on employée pour
fabriquer l’objet ? A-t-il été :

• sculpté ?
• moulé ?
• peint ?
• gravé ? etc.

LLeess  ddiimmeennssiioonnss
Quelles sont les dimensions de l’objet et dans
quelles unités de mesure sont-elles exprimées ?
Vous pouvez indiquer :

• la hauteur de l’objet
• sa largeur
• sa profondeur
• son diamètre, etc.

Vous pouvez aussi indiquer son poids.

LA DESCRIPTION ET LE CATALOGAGE DES OBJETS
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7UNESCO

LLeess  mmaarrqquueess  eett  lleess  iinnssccrriippttiioonnss
L’objet porte-t-il des marques ou des inscrip-
tions clairement identifiables ? Porte-t-il par
exemple :

• la marque ou le cachet du fabricant ?
• une signature ?
• des traces d’essai ?
• un numéro d’identité (un numéro d’enre-
gistrement attribué par un musée, etc.) 

AAuuttrreess  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess
L’objet présente-t-il d’autres caractéristiques
susceptibles d’en faciliter l’identification ?
Porte-t-il les traces :

• d’un accident ?
• d’une réparation ?
• d’une modification ?
• présente-t-il des défauts de fabrication ?

LA DESCRIPTION ET LE CATALOGAGE DES OBJETS
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8 UNESCO

LLee  ttiittrree
L’objet porte-t-il un titre ? C’est souvent 
le cas des œuvres d’art. Le titre peut faciliter
l’identification d’un objet perdu ou volé.

LLee  ssuujjeett
Si l’objet est une œuvre d’art, que repré-
sente-t-il ? Exemples de sujets :

• les pyramides de Gizeh
• une mère et son enfant
• un paysage de montagnes etc.

LA DESCRIPTION ET LE CATALOGAGE DES OBJETS
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9UNESCO

LLaa  ddaattee  oouu  llaa  ppéérriiooddee
De quand date l’objet ? 
Quand a-t-il été produit ?

LLee  ffaabbrriiccaanntt,,  ll’’aauutteeuurr
Qui a produit l’objet ? Est-ce :

• un individu (peintre, sculpteur, ébéniste,
etc.) ?
• une entreprise ?
• un groupe culturel (notamment dans le
cas des objets anciens) ?

LA DESCRIPTION ET LE CATALOGAGE DES OBJETS
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10 UNESCO

DDeessccrriippttiiff
Décrivez brièvement l’objet en mentionnant
tout autre détail susceptible d’en faciliter
l’identification. Par exemple :

• la couleur de l’objet
• sa forme
• son lieu d’origine (si vous le connaissez)

RReemmaarrqquueess  ssuupppplléémmeennttaaiirreess
Si l’objet se compose de plusieurs pièces
(par exemple, de plusieurs éléments), il peut
être nécessaire de les décrire séparément. 

Vous jugerez peut-être également néces-
saire de photographier l’objet et d’indiquer
dans quelles conditions il faut le conserver.

LA DESCRIPTION ET LE CATALOGAGE DES OBJETS
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11UNESCO

Photographier les objets vous aidera à les
identifier s’ils sont perdus ou volés. 

D’autre part, vous aurez moins souvent
besoin de manipuler les objets fragiles, ce
qui réduira les risques de détérioration.

LLeess  ddiimmeennssiioonnss  eett  lleess  ccoouulleeuurrss
Il est utile de joindre une échelle graphique à
la photo pour indiquer les dimensions réelles
de l’objet. Cette échelle peut prendre la forme
d’une simple ligne graduée.
Si possible, joignez aussi à la photo un tableau
des couleurs qui permettra d’identifier correc-
tement les couleurs de la photo. Si la photo
est en noir et blanc, joignez-y une échelle des
nuances de gris.

PHOTOGRAPHIER LES OBJETS
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PHOTOGRAPHIER LES OBJETS

12 UNESCO

LLeess  nnuumméérrooss  dd’’iiddeennttiittéé
Si l’objet porte un seul numéro d’identité
(par exemple, le numéro d’enregistrement
attribué par le musée), il est utile de joindre
ce numéro à la photo.

LL’’ééccllaaiirraaggee
Choisissez le bon éclairage pour photogra-
phier l’objet. Il vaut la peine de demander
conseil à un photographe expérimenté.
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PHOTOGRAPHIER LES OBJETS

13UNESCO

CChhooiissiirr  ll’’aarrrriièèrree--ppllaann  aapppprroopprriiéé
Il vaut mieux  photographier les objets sur
un fond blanc uni. Cela permet notamment
d’harmoniser plus facilement les couleurs. 

Mais il faut parfois utiliser un fond plus
sombre pour obtenir un contraste suffisant.

PPhhoottooggrraapphhiieerr  lleess  oobbjjeettss  eenn  ddeeuuxx  ddiimmeennssiioonnss
Il vaut mieux photographier de face des objets
comme les tableaux, les gravures, 
les dessins ou les tissus. Si possible, 
décrochez l’objet du mur, posez-le à plat 
et photographiez-le de haut en bas. 
Photographiez aussi l’envers de l’objet s’il pré-
sente des marques ou des détails caractéristi-
ques.
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14 UNESCO

PPhhoottooggrraapphhiieerr  lleess  ssuurrffaacceess  ssccuullppttééeess  oouu
mmoouullééeess  eett  lleess  rreelliieeffss
Il vaut mieux photographier ces objets de
face comme les tableaux ou les gravures;
mais il est utile de les photographier aussi
sous d’autres angles pour en montrer la 
profondeur. 

PPhhoottooggrraapphhiieerr  lleess  oobbjjeettss  eenn  ttrrooiiss  ddiimmeenn--
ssiioonnss
Essayez de donner une idée de la forme
générale de l’objet. Pour cela, photogra-
phiez-le de haut en bas de façon que la
photo montre à la fois le dessus, le devant
et un côté de l’objet. Vous pourrez prendre
ensuite d’autres photos pour montrer les
autres parties de l’objet.

PHOTOGRAPHIER LES OBJETS
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15UNESCO

PPhhoottooggrraapphhiieerr  lleess  ppaarrttiieess  eennddoommmmaaggééeess
eett  lleess  ddééttaaiillss  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess
Il est utile non seulement de décrire
(comme nous l’avons vu), mais aussi 
de photographier les défauts et les autres
détails caractéristiques susceptibles 
de faciliter l’identification de l’objet.

PPrroopprriiééttéé  eett  ddrrooiittss  ddee  pprroopprriiééttéé  
iinntteelllleeccttuueellllee
Les lois relatives à la gestion des droits
varient suivant les pays. Elles ne régissent
pas seulement la propriété des objets. Vous
pouvez être propriétaire d’un tableau ou
d’une sculpture sans nécessairement déte-
nir les droits de propriété intellectuelle sur
ces objets. 

PHOTOGRAPHIER LES OBJETS

LA GESTION DES DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
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16 UNESCO

LL’’ééttaabblliisssseemmeenntt  ddeess  ddrrooiittss
Avant de reproduire un objet ou une image,
il importe de déterminer à qui appartiennent
les droits de reproduction. Ces droits 
doivent être soigneusement établis sur la
base de documents juridiques.

LL’’aabbaannddoonn  ddeess  ddrrooiittss
Les photos prises par les employés des
musées appartiennent généralement au
musée. Mais si vous avez recours à un photo-
graphe indépendant, vous ne serez pas néces-
sairement propriétaire des droits relatifs aux
images. S’il le faut, demandez au photographe
de signer un formulaire par lequel il déclarera
renoncer à ses droits sur les images.

LA GESTION DES DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
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LES BASES DE DONNÉES ÉLECTRONIQUES

17UNESCO

Les musées et les collectionneurs privés
publient de plus en plus souvent des infor-
mations sur leurs collections dans des
bases de données électroniques. 
De nombreuses entreprises proposent des
logiciels (et l’on peut se procurer gratuite-
ment des partagiciels – ou sharewares-
simples) de gestion des collections.

LLee  ccllaasssseemmeenntt  ddeess  iinnffoorrmmaattiioonnss
Les bases de données électroniques 
prennent moins de place que les archives sur
papier. Elles permettent de faire des copies
de sauvegarde, de classer méthodiquement
les informations et de les retrouver rapide-
ment.
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18 UNESCO

LL’’ééttaabblliisssseemmeenntt  ddee  lliieennss  eennttrree  lleess  iinnffoorr--
mmaattiioonnss
Les systèmes de gestion des collections de
musée permettent de relier les informations
à des images numériques des objets. 
La plupart des bases de données permettent
aussi de stocker facilement des informations
relatives à la documentation papier disponible. 

LLaa  ddiiffffuussiioonn  ddeess  iinnffoorrmmaattiioonnss
Il est facile de diffuser des données numéri-
ques, d’envoyer les photos et les descrip-
tions des objets à des chercheurs, à la
police ou à des organisations internationa-
les comme l’UNESCO.

LES BASES DE DONNÉES ÉLECTRONIQUES
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L’ENTRÉE DES OBJETS DANS LE MUSÉE

LES BASES DE DONNÉES ÉLECTRONIQUES

19UNESCO

LLeess  mmuullttiipplleess  uussaaggeess  ppoossssiibblleess  ddeess  
ddoonnnnééeess  nnuumméérriiqquueess
Les informations contenues dans les bases
de données peuvent servir à de multiples
usages. Elles peuvent notamment servir à la
rédaction d’un catalogue et de textes de pré-
sentation des objets à l’occasion d’une
exposition dans un musée ou d’une exposi-
tion en ligne.

Quand un objet entre dans le musée, il faut
noter certaines informations sur un formu-
laire. 

Ce formulaire ne fournira pas seulement des
informations importantes sur l’objet; il ser-
vira aussi de reçu à l’égard du déposant.
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L’ENTRÉE DES OBJETS DANS LE MUSÉE

20 UNESCO

LLeess  ffoorrmmuullaaiirreess  dd’’eennttrrééee  ddeess  oobbjjeettss
Idéalement, ces formulaires doivent être
prénumérotés et imprimés sur du papier
autocopiant. 
Le musée conserve l’original dans le fichier
des entrées. 
Il remet une copie au déposant et conserve
une autre copie avec l’objet.

LLeess  nnuumméérrooss  dd’’eennttrrééee  
Le numéro du formulaire d’entrée doit 
servir à identifier un seul objet. 
Si plusieurs objets sont inscrits sur le
même formulaire, on peut leur attribuer des
numéros subdivisionnaires (par exemple,
000301.1, 000301.2, etc.).
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LL’’ééttaabblliisssseemmeenntt  ddeess  ddrrooiittss  ddee  pprroopprriiééttéé
Il est utile de demander au déposant s’il veut
que l’objet lui soit rendu plus tard. Si tel n’est
pas le cas, vous pouvez demander au proprié-
taire de céder la propriété de l’objet au musée
(voir “Acquisition”). Si vous décidez plus tard
de ne pas garder l’objet, vous serez libre d’en
disposer normalement sans en référer à l’an-
cien propriétaire (voir “Se séparer des objets”).

L’ENTRÉE DES OBJETS DANS LE MUSÉE

21UNESCO

PPrroopprriiééttaaiirree  eett  ddééppoossaanntt
Vous devez inscrire le nom et l’adresse du
propriétaire de l’objet, ainsi que ceux du dépo-
sant si ce n’est pas la même personne. 
Demandez au déposant de signer et de dater le
formulaire d’entrée. Un représentant du
musée doit également signer le formulaire
pour attester que les renseignements donnés
sont exacts.
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L’ENTRÉE DES OBJETS DANS LE MUSÉE

22 UNESCO

RRaaiissoonnss  ddee  ll’’eennttrrééee  ddeess  oobbjjeettss
Notez les raisons pour lesquelles les objets
sont entrés dans le musée :

• donation
• achat
• prêt
• dentification

NNootteerr  lleess  iinnffoorrmmaattiioonnss  iimmppoorrttaanntteess
Essayez de noter le plus d’informations pos-
sible sur les objets qui entrent dans le musée. 
Quand on apporte un objet dans un musée à
titre de donation ou de prêt, il faut fournir
tous les renseignements et tous les docu-
ments relatifs à cet objet.
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L’ACQUISITION ET L’ENREGISTREMENT DES OBJETS

L’ENTRÉE DES OBJETS DANS LE MUSÉE

23UNESCO

AAuuttrreess  rreennsseeiiggnneemmeennttss
D’autres renseignements peuvent inclure :

• brève description de l’objet
• informations historiques
• prix de l’objet (s’il a été mis en vente 

et/ou acheté)
• détenteur du droit d’auteur (voir 

“Gestion des droits”)
• date convenue pour la restitution de

l’objet, etc

Les musées doivent être en mesure de
prouver qu’ils sont propriétaires des objets
qu’ils possèdent. Ils doivent donc noter tous
les transferts de propriété.
L’enregistrement est la procédure par
laquelle les objets entrent officiellement
dans les collections d’un musée. 
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24 UNESCO

LLeess  ffoorrmmuullaaiirreess  ddee  ttrraannssffeerrtt  ddee  pprroopprriiééttéé
On peut noter les transferts de propriété sur
les formulaires d’entrée des objets (voir “Entrée
des objets”) ; mais il est souvent préférable
d’utiliser des formulaires distincts pour établir
les transferts de propriété. On notera sur ces
formulaires tous les renseignements 
nécessaires concernant l’ancien propriétaire,
le nouveau propriétaire et le paiement.

RRaaiissoonnss  ddee  ll’’aaccqquuiissiittiioonn
Les musées n’acquièrent pas toujours des
objets pour les ajouter à leurs collections
permanentes. Ils acquièrent parfois des
objets à des fins de manipulation ou 
d’enseignement. Il faut indiquer la raison de
l’acquisition sur le formulaire d’entrée des
objets (voir “Entrée des objets”).

L’ACQUISITION ET L’ENREGISTREMENT DES OBJETS
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LLee  rreeggiissttrree  ddeess  aaccqquuiissiittiioonnss  
Les objets acquis par le musée doivent être inscrits dans
le registre des acquisitions. Ce registre est une liste
infalsifiable des objets qui font partie des collections du
musée. Il se distingue du catalogue et de la base de don-
nées électronique. Il indique ou contient notamment :

• le lieu de conservation initial de l’objet
• le numéro d’entrée de l’objet
• le numéro d’enregistrement de l’objet 
• la date de l’enregistrement
• la personne ou l’organisme dont le musée a reçu 

l’objet
• une brève description de l’objet

EMPRUNTER DES OBJETS

25UNESCO

LLeess  aaccccoorrddss  ddee  pprrêêtt
Quand votre musée emprunte un objet,
essayez d’établir un accord de prêt en bonne
et due forme, signé par le prêteur et par un
représentant du musée. En principe, les prêts
doivent être effectués pour une durée détermi-
née, même s’ils peuvent être prolongés ou
renouvelés. Il faut éviter autant que possible
les prêts à long terme et les prêts à durée
indéterminée.

L’ACQUISITION ET L’ENREGISTREMENT DES OBJETS
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26 UNESCO

NNootteerr  lleess  mmooddaalliittééss  dduu  pprrêêtt
Il faut noter les modalités du prêt dans la base de don-
nées ou dans le catalogue du musée. Ces modalités
concernent les questions suivantes:

• le nom du prêteur
• la durée du prêt
• la date prévue pour la restitution de l’objet
• les normes à respecter pour l’entretien de l’objet
• la responsabilité pour la conservation
• les assurances
• le transport

LL’’aarrcchhiivvaaggee  ddeess  aaccccoorrddss  ddee  pprrêêtt
Le musée conservera des exemplaires des
accords de prêt dans le fichier des entrées,
mais il pourra en conserver d’autres dans
un « fichier des emprunts » où ils seront
classés dans l’ordre des dates de restitution,
ce qui facilitera le suivi et le renouvellement
des prêts.

EMPRUNTER DES OBJETS
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27UNESCO

Le musée doit être en mesure de rendre
compte des objets dont il est dépositaire.
Contrôler l’emplacement et les déplacements
des objets permet aux employés du musée
de trouver facilement les objets et, le cas
échéant, de s’apercevoir rapidement de leur
disparition.

NNootteerr  ooùù  lleess  oobbjjeettss  ssoonntt  ccoonnsseerrvvééss
Essayez d’assigner à chaque objet un
emplacement qui sera considéré comme
son lieu de conservation normal. Vous 
saurez alors où il faut replacer un objet
qu’on aura placé temporairement ailleurs.

L’EMPLACEMENT ET LE DÉPLACEMENT DES OBJETS
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L’EMPLACEMENT ET LE DÉPLACEMENT DES OBJETS

LLeess  ffaannttôômmeess
Quand un objet est temporairement absent, il est
souvent utile de laisser une fiche à l’endroit qu’il
occupe habituellement. Cette fiche (appelée 
« fantôme ») doit indiquer :

• le numéro d’identité de l’objet
• le titre de l’objet
• la date du départ de l’objet
• le nouvel emplacement de l’objet
• le nom de la personne ou de l’organisme 

qui a déplacé l’objet
• la date prévue du retour de l’objet

28 UNESCO

LLaa  mmiissee  àà  jjoouurr  dduu  ccaattaalloogguuee
Il est utile de noter les déplacements des
objets dans le catalogue ou la base de don-
nées du musée. Il faut alors signaler aussi
bien le retour des objets à leur emplacement
normal que les absences temporaires.
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29UNESCO

LL’’eexxaammeenn  ddeess  oobbjjeettss
Il faut examiner régulièrement les objets
pour voir s’ils se sont détériorés. Il est éga-
lement utile de les examiner avant qu’ils ne
sortent du musée dans le cadre d’un accord
de prêt ou pour être restaurés (voir “Les
sorties d’objets”). Il sera ainsi plus facile de
savoir s’ils ont été endommagés hors du
musée.

NNootteerr  lleess  rrééssuullttaattss  ddee  ll’’éévvaalluuaattiioonn
Vous pouvez noter l’état de conservation des
objets dans le catalogue ou dans la base de don-
nées du musée. N’oubliez pas de mettre à jour
vos observations s’il s’avère nécessaire de modi-
fier les conditions de conservation des objets.
Il est utile de noter le nom de la personne qui a
procédé à l’examen des objets, ainsi que la date
de l’examen.

VÉRIFIER L’ÉTAT DE CONSERVATION DES OBJETS
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30 UNESCO

LLeess  aaccccoorrddss  ddee  pprrêêtt
Les objets prêtés par votre musée doivent
faire l’objet d’un accord de prêt en bonne et
due forme, signé par un représentant du
musée et par l’emprunteur. En principe, les
prêts doivent être effectués pour une durée
déterminée, même s’ils peuvent être prolon-
gés ou renouvelés. Il faut éviter autant que
possible les prêts à long terme et les prêts à
durée indéterminée.

NNootteerr  lleess  mmooddaalliittééss  ddeess  pprrêêttss  
Vous devez noter les modalités des prêts dans la
base de données ou dans le catalogue du musée.
Ces modalités sont les suivantes: 

• le nom de l’emprunteur
• la durée du prêt
• la date prévue pour la restitution de l’objet
• les normes à respecter pour l’entretiende l’objet
• la responsabilité pour la conservation
• les assurances
• le transport

PRÊTER DES OBJETS
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LL’’aarrcchhiivvaaggee  ddeess  aaccccoorrddss  ddee  pprrêêtt
Le musée conservera des exemplaires des
accords de prêt dans le fichier des entrées,
mais il pourra en conserver d’autres dans
un « fichier des prêts » où ils seront classés
dans l’ordre des dates de restitution, ce qui
facilitera le suivi et le renouvellement des
prêts.

SSee  ssééppaarreerr  ddeess  oobbjjeettss  qquu’’oonn  nnee  vveeuutt  pplluuss
ccoonnsseerrvveerr
Les musées décident parfois de se séparer
d’un objet, généralement parce que cet objet
n’a plus sa place dans le type de collections
que le musée veut conserver, ou parce qu’il
serait plus à sa place dans un autre musée. Il
faut noter la sortie de l’objet sur un formulaire
de sortie (voir “Les sorties d’objets”). 
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LLee  ddéésseennrreeggiissttrreemmeenntt
Les objets qui font partie des collections
permanentes du musée et dont le musée
décide de se séparer doivent être désenre-
gistrés. N’oubliez pas de noter leur départ
dans le registre des acquisitions et dans la
base de données, et d’y noter aussi la raison
pour laquelle le musée s’en sépare.

Les responsables du musée doivent être en mesure 
de rendre compte de toutes les sorties d’objets. Toutes
les sorties doivent être notées sur des 
formulaires de sortie, ainsi que dans la base de 
données électronique (s’il y en a une).
Quand le musée rend un objet à son propriétaire (par
exemple, à la suite d’un prêt ou d’un don refusé), on n’a
généralement pas besoin de noter la sortie de l’objet
sur un formulaire de sortie parce qu’on peut la noter
sur l’original du formulaire d’entrée de l’objet.
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LLeess  ffoorrmmuullaaiirreess  ddee  ssoorrttiiee
Idéalement, les formulaires de sortie doivent être
prénumérotés et imprimés sur du papier autoco-
piant. 
Le musée conserve l’original dans le fichier des
sorties et remet une copie au destinataire de l’ob-
jet. Quand l’objet est prêté, le musée peut
conserver une seconde copie dans le fichier des
prêts; les copies contenues dans ce fichier sont
classées dans l’ordre des dates de restitution et
conservées jusqu’à la restitution de l’objet.

LL’’eennlleevveeuurr  eett  llee  ddeessttiinnaattaaiirree
Il est utile de noter aussi bien le nom et l’adresse
de la personne qui vient chercher l’objet, que
ceux de la personne à qui il est destiné, car ce
n’est pas nécessairement la même personne.
Demandez à la personne qui vient chercher l’objet
de signer et de dater le formulaire de sortie. Un
représentant du musée signera lui aussi le 
formulaire pour confirmer l’exactitude des infor-
mations qu’il contient. 
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PPoouurrqquuooii  ll’’oobbjjeett  ssoorrtt--iill  dduu  mmuussééee  ??
N’oubliez pas d’indiquer la raisons pour
laquelle l’objet sort du musée. Par exemple :

• transfert *
• prêt *
• destruction *

IInnffoorrmmaattiioonnss  ssuurr  ll’’oobbjjeett
Le formulaire de sortie doit contenir un certain
nombre d’informations essentielles sur l’objet. Il
doit notamment contenir :

• une brève description de l’objet
• son numéro d’identité
• une estimation de sa valeur (pour les

assurances)
• les modalités de son enlèvement
• la date convenue pour sa restitution

LES SORTIES D’OBJETS
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LLaa  rreessttiittuuttiioonn  ddeess  oobbjjeettss
Un représentant du musée peut signer 
l’original du formulaire de sortie pour
confirmer la date à laquelle l’objet devra être
rendu au musée (par exemple, s’il a été
prêté à un autre musée ou confié à un res-
taurateur).
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